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i e » groupes iiAction française s'étaient donné 
ïendez?v->:-* à l'an--' •!•• Vlllleri et 

•,it fie* 
Llua raa*i.?s. 

On renirc 
portant 
r, ,Ut1> f i li" ' -• 

" JàTégliBû au oimetlàre 
;; «9» 1 h. iO tatou* Ki portes <lc l'église 

Mais, jjrja, b rue Ampérr- et !«» larges 
«.vengea da Villief», du h^ilnvarrl Ma-
.•eshe/bes, d' i ruêf •rétnontier, JouiTroy, 
Alpoonac-.^^eovil l . 
foui? ee. 
MS9J; 

•o.nrjlieS d'une 
, ,]: .*tbll . ifTl-
eejflt. 

r j j i , ont 

saluer '.» dû 
•'uuvlMI pMT «MBL r 

IMf appareil comfne viotium un dmrnrr 
brofetéioanei, »3 mêlent a ea que Paris 
l l f î r tt» M n t n j i n i tirfBhrtènls et d-
ftSir-iTO» Je sa, b a v 

Un c* 11:1 <i 
lagu an MtMeil. 

Le oortègr 
Le cortège .-o ftr.-'ic SP'is In p'u 

M MiMiuik tofllfce » v.n'ij». i.» fPiilç im-
Ifilâ IJti! rfMptlt is • 't .'fwrçle 

• » i 

te 
rllir IUTII 
%tfh» Il f 
«L Ifyare 
lotinfïéi 

mt n n n f I03 
'1 »M, (OliS I" 
.utliatement 

'oa ÎJjTarflliJe/'la rétiaclld'i tout entière 
ah figatù. Bur tout 1» paioQurs, la co-
IWlftVaO 'aWlitant» n» cesse, de grossir et 
dé »>JMf«, recueilli» et o<.mi#ientaiil les 
dramkUfftté» tifCoflklancet <!<• l'as-assinat 
<M OtatojY C»hf)êllè. À J * fenAlrés, sur los 
raveUpTBi, «u* devanture» des magasin», 
Wf dfi toitures, des IpeWateurs se «res
tant, L» WOfde oôlônite suit 1» ni» Jouf-
Voy, ta rue C»rdinel et l'avenue do Clieny, 
fa«»* IW fortifications, nniiÇri de monde. 
Au pes*M« fl\l cîllf, Cflàotlfl -1 (léeoilvrr-, 
MUrt «t Jfav«. Aucun cri no sa fait eii-

He, attéune maniisatalion ne trouble 
t du fiOftèff. A l'ent.f»0 du cimetière, 
«Mttt tflMlor» noué d'un (ripé a la 

atfflM, flott« aU Vint, Oever.i iemir, tous 
«•«««ni fhlftMu bU... 

Au cimetière 
L ùBpMftdt cortège affivo à I h. V4 au 

fttiMiRnlï» M a p e t ! » » . La (Ml%atknt de 
f M » J r t r t « » i « « M faûi» ptfts (Je la porta. 
X*s 4*«r»• de» wufimiim. le ebar tiinAbr» 
ai l'MfiaÙMa pMHfant Uaoe !e fcitpelléf». 
* U M* division, da*s l'avenu" i»u .̂ or»l, on 
a aafeié un vaste ©arré ; te cercueil y est 
ééfttf». ragawart M» «odroAnes fjni gmr-
(l i i lWafl i l lanaf 

>ut* ; le* nle*rtUr"s 
Vtjon dd Figaro «e 
latérale, at le knig 

devant I» Mreuéil. 
. VM lentement etnis 

_ toft»n(e. 

Oovpt de rtrvolver: un mort (7) 
hauteur-
orté de 

odart t 
A la Mrlia M Wm»ti»r», a \* 

u pont 4» ebètttln d» f»r, de la p 
I'WJÉL ad #/»Vi inaweht «vst pf« 

i t r t W ' a I S f l M pf6Vw»4éursqon't uaddyï de 
rr»er <IM Oêafféatetiofl «A eriafit : • Ad' 

•amalalé dti fel, trè» nombreux 
•at rtpvmuê «*• lou»hê» ifMfivldu*. 

C«vt-»él •» sont «léf» pfléipIMs sur le» 
a(ttel»t». L'un «as aaraféawrj a reçu plu 

«M«Mt «O0M l é «afliè #4 s'Mt Wifuj sur le 
ItèiÛHr, IÀ, lArtaiit u» revftlver, Il a tiré 
Mr M fMuii ua jaune battnt» a r»eu une 

EU «afta le vettr». Il a »W transt)otW 
M « M ftHafMMt» VolSIrw. Ld vtelime, 

nrijiTaaaaiiiiwiiilitaiiiiil serait morte. 
rm maartriar a été arrêté au moment où 

Il allait lira* «M «Wllfcfto coup de re-

uit. de» »wa>a d« feu, le» agenU. 
« a l OWata» »t »e sont précipités sur la 
f*«e» m toi fapiélMftdflt dispersé» par de» 

tiéaato è «faévaj «urve««» k eé 

Sénat 
Sdârtc* eu vendrtdt 10 Mars 

! Brftf» krojllè i InWf*» louai soiit «•*•», 

I N pouvoirs judiciaires 
pour l'enduite Rocbette 

t aéflOM «t lit »on rapvqrt sur le 
ré Jut U Cbmmiiiibn du WD»I 
t Ou pouvoir» ludleialre» limité» 
ton d'efl^aciâ. ht t*ppdrieor ,i>orii-

„ jnon aat aeaveir» du ]u#« dm»-
k M âottialMan, me!» Il se jtrotiene» 

•our Te» aseveas qui permettront d'obliger les 
MeÂMM » ëét la Térll». Il montre le» danger» 
de iiVftr les jtpurojr» de perquisition, d'arre»-

4* 'Blse»J»sl»lb hbtaêant" est orHoiinée. 
M. M aa»iM»»tt» développe «nn t'<terpellalloh 

»ur t#B*tlrt Rohette-Oallla'lt M H 
es une aeusation grave pe-

~ du gou»ernenint causant 
"rable, e<imm> l'a dit 

i»»s cltlllsU. (Appl.) 
•~TiaT Te ndtl'd». I prés'ett. I t» inémolfe. la 
aéaDre dr la Chambre et les IfiHdetit», ls lec
ture de document qui est la question essentielle 
• dit M. (âemeneeeq, 

m. Olimsèeiân — j'ai dit que c était la ques-
U«Bd»7oftd, mai» Il T * a autres quecuoa». 

* W r î HeflifcrTrBJ»*. — Oh oui ! 
M. BelataTS. — Ge n# sent pas !<-« q :c?;t!cin» 

««i. AanédtnT, malt lèf réponds ! "VI'M appl.) 
~ > . » l iaanJsaH» Ht 1< «foeiimeni l-»fcre. 

m n& 
iiftktirrisr interrompt k i.'nsie'u-» rrprlsss : 
n aèckpte pas d» tels ordres I Ou s en va I 

est une honte pour la magistrature I ' 
M. d* letatarkeue 3bfui< lactbre du post-eorip-

kJunartelie. — Il n y a j.uj eu que l n» 
ceux i IhuÀlUt ; keus cëui qureoinm» mal 

,Téet de cétl» ff»ttB» IhbrrupUon ont 
dr !« pik». tConjS appl.) 
" i .îJtUte depuis trois ans. Les ml-

JUlne» 1 ont tonnu. ils avatetlt 
I falr» la lumière, de pourstzitre 
^j***•>•», laMiér hsipunis e»ui-l» v% sileeeS se sent fait» les 

trep tei*ftemps etaulté la 
la parole i» M CWmMiéeau 

Iffl» a «touffe p»s le» toaa-

ile. - t>noes-vou«-en aux anderts 
sceaux I 

. _»id*rieUe. r.\ *>st votre affaire, 
•ebroulller. vr)'>9 f.ç sont pour vous des aff^ln-^ 
•M.fauiijlle I IV.ts «pr.1-.' 

U.k tkllb un abojnliihlilB assassinat pour fiurs 
*> 1» v»rlt« 'Vifs ap.pl ) 
ilfltenanl, le pays en a asses, l'op:nion veut 
-»Vhlr. 
MnimlSeion d enqufte la fera-t-elle r On 
•écUiçe pour elle des pouvoirs exe<ptlon-

piur éVIftr ou punir ls faux témoigna*?. 
" 'ni s'adresaef-ont ces pénslltée, li des ml-

aux plut hauts magistrats, aux plus 
persennatea. Qnelle honts qu'il faille 

krflvir k e» moyen poor les eontraindre k 
f '» la vérité 1 

Comme l'i dit M, eiemenceau, le fond du 
.débat, c'est S» slvôir si M. Fibre a menti ou 
4a< 0B-«ont ^es autres i or, » la Commission de 
«M Cnalnbre. en ne rnfrrne pss rela bd veut 
Ifioursulvrs le jeu de massacre it dcc)nl?r un 

•Unrstére pour lui sijbstituer un aulrc qui lom-
(•»_» ton tour t»u» d'tuttrs coups. Vifs 

la Parlerhen', personne :i",i rlm i-on-
1» Jsu des pp-iViits laMle, il faut 

exèeotlonneis. I.e pats u'.i pins 
«t, dans les IristltuMuiis, est eu 

flértnger a écrit que !» gangrené 
„ fteme dan» les sssemblces. 

* . Veary B*r«d»r. - .Te nen retlrb riÇn. 
Î(L«JÎŜ  tamarzelle. — (.'" :iV^t tas M. Bar-

1 tliou seulemont qui a parld de la magistrature 
née, M. Vivian! lui-mémo 'Mouvement! 

• ies magistrats, plus 
p?ur lié n? f.as récif-mer 

ro. iiti rralot lr s i 
l.'ii.M.Irmelit g.i; :•• ùa>e i"- ••="!!,!.!•• • souk 
la i ler> d' I m p.ile m !••• iii m. OU <• 
p.u.x mi>Jfe»s icvciul 
m 'nt, 

Loi tralf roiipables h" s :it i^s Mulem 'hl 
ceux mil tomparaltrobt devant la (jommlssi i-. 
mais 1rs hommes »»l pouvoir qlil éUiuftent le 
se mini?. Vifs ai'pl.) 

M. de tamarzéllo en viint .1 la lettre de 
M. Tbelain.'is, et en donne lecture au milléd 
des cris de protestatM qui partent île tau» ] 

.— Il fuit savoir si l'excitation an meurtre 
i st p -rmise ei si l'impunlié est sssttré» k é l 

stations. !.• lits sitpl.) 
:•". TaUBierçtic. - ni» \1. de La- i 

nwiaeile relirei-sii «on ini.rufliatlon. 
tebi fliftibrittHi. — Ah : An ! 
M. Beaaierfaé. — Il ta maintenue, maie II | 

n'a aiipnrté aueune précision... Exclamations.) 
Vota awmbrtaies. — yu sst-cu qu'il, vous 

faut F 'Appl.i 
• . Donmergne. — S'n .irruiiieiitsllun était 

si faillie qu'il a ln»finu(i t!n<> li<ni<ilKniig»s, n u l 
d? MM. Cleiiieneeeu, Vlvlmii N lli'liry Hi-renger. 

Je ru1 ill^riitnrsi pas »•• f.mil. I.s lannmissiiln 
il» la Cliamtire est saisie, ri'»pectons se» ira- i 
vaux. 

L'inierpelleleiir n'rtarne la lurhî rn «t il no'js ' 
apporte l'éieignoir paisqu'li reaaa»»» los pou- t 

D'aUleura, la droit? de la Chambre n est pas : 
d aeeord avec celle du Sénat. 

Vnis eu voules su régime répHbh.esin, pare» 
qu'il a toujours fait la lumière... (Vives reéli-
malloflS.) 

tsix aembreutes. — L'atfsire Hoehelte en 
est la preuve. 

m. B«ttM«fant. — La lettre lue k cette tri
bune s été communiqué» dans Une assemblée 
où IS ptfole e«l llH». 

11 déclare que le •ttuyremempnt. quatid Iduie 
la vérlié sera connue, prendra le» mesures, 
toutes les Sanctions nécessaires. (Appl. • 
gaurhe.) 

f M» sa centre. — Le gouvernement hé ré
pond rien. 

M. ad MMkraeiU. — Je ne «dis pis l'adver-
siire dés m*»ur>s utiles, mal» Il tant toujours 
héalief «evaht de» mesures févolulionnaireé. 
(»r r*s mesures révolutionnaire» vmis • Itae 
neéutés par ta gravité même des faits MvéMi 

' vous êtes responsables. (Appl.) 
L'incident est Hpa. 
m nasse k la discuseion du projet sur le» 

pouvoir* judwiaire». 

La ComnjissIoR 
JWVi^KOiX * * 

80!^ 
SUitt ii ïûuiition Us Umsm 

U. DoUfcky*. - - Vous ave» entendu parler 
du rappofl la procureur «éhéMl, i s afl»»»!» 
r),. votre lioiliieiii' pidiiique. Pnurfiuui avé»-triu» 
"ilendd Pour «Vt'ir d< s eUhliealluris du rrtj-
pislral il'ii mett.Ml votre Ifitffîouf vn eau-' " 

•< Slnil , — Je dis que \1 n jvnl." Jamal» cr,;! 
ti lexillenée d'Mn di M n v 
p, s, | Ifliervelllbn St 
M ï t ïo'i i i iy*. - Mi Jéiif'-s * fait dfl h*§ dis» 
cours siu' ce rmij•"•; Pouniuoi iravez-veui pa» 
mis eti\%mtarifc. Ww« ne t'eafflimterT vj 

M. Monis. — .l'ai interrogé M. Briand. !» 
l'H ŝiS mis *n demeure trtltï cens qiH ffl dit 
insu!! •. j .mr.-is eu fort a faire. Vous fie SitCz 
hss le mépris qtie J'ai polir les dcctiSSlIons qui 
<M,.I rtirpree* contre mol. 

.1" n> crovais pas que le procureur g^Méfll 
eit pu ré'ticor un dohimchldé c.- Béfti-e 

1t. Pei»!i|ye. — Veurmiot ateu-Voiis Ihlcffogé 
M, BrtÂnd ? 

!«. *f»«llt. - - Je litl ai dit ! J'nl entendu le 
disi rs de M. Jaurès. Di<tnahiies donc des 
exfthrafldhs- auprès (iil pl-ocuretir péhérsl. 

M. belahaye. — Comment ne vous rtes-vous 
pas étonné de la visite de M. du Mesnll ii ce 
momeht, t'll*flll'^f, prétendait qu'il t'Intéres
sait * ialTsire Hochette T 

M. Meais. — Je n'«l rien su de celte affaire. 
H. Bonheféus. — QUel nom faut-Il donner a 

l'srtt? par lequel TOUSSVCX snlllelté 1? r«h¥ol T 
M. Monts. - Je tous ai dit ee ode J'avais fait. 

,ic h'al donné aucun rtrdré, et je fi» me suis pa» 

V 

budget qui, tu méprit du 
prufft», hl impéti nadv 

; MM éutfes. 

Sdatica tfy'vfeaélradl 30 fltars (matin) 

U bttdfti 
lue trentaine dé député» ont voté, ce malin, 

à la vapeur. les queldues chapitres réservé» 
u ^ biidjiets de lihtérfeur, du travail et des 
cwkinie», 

niett k en retenir, sinon, au etiarltre «S dé 
i niténedf, un relèvement de 187 ooo francs pour 

la nsHéé muhllipale de Paris. 
Ob a ettsullé aiordé I» distdékldn l é 1* tel 

? «. Wi»ai' k Ibninement dénoncé le déficit au 
It du programmé : • NI em-
hddVetux, • eomporte les 

kfirects, impôt» aireets, ont atteidt 
la iwllte extréauJ; lé eefflrloUkiilt sueeembe tous 
le fardeau. '. tJ 

L«t abtrt»* aeuvtiies doivent servir k liquider 
etf«u it tout pni, ti ftitit renoBeer k tk poir= 

tique de dépenses folles qui. depuis quelques 
années, écrase le pays, et maintenir les sacrifices 
qu'on lui impeté dant la limité .de». reeettBs. 

Ces critiquéîT veflkfit d'un ndieal fiutt Uirrt, 
ont un intérêt tout particulier. 

Le débat contlnuar» ce soir. 

SéaddS Ait Vendredi 20 mars (soir) 

Séance k f h. t». U. EUeaaé préside. 
Dn adopte sans discussion un (rejet relatif 

*ux emploi? oltilt k réserver «u» officiers mari
niers, quartlert-mattres et marin» du eorp» de» 
équipagee. 

Ucua membres sont k nommer k la Commis
sion de l'enseignement et de» Beaux-Arts ea 
remplacement de MM. Devé*» et VlVIafU. Sent 
élus sur proposition des groupe» : MM. Bven et 
Coûtant. 

M. Tournon remplace, dans les mômes condi
tions M-. Qradat • la Qbimhlsston du budget 

La loi do Finances 
M. SieBIrieft déclare que la. aituaUqn flnafl-

ilère actuelle ett la plus diffleile qui •oit 
Pour 

de 

présentée depuis quarante-quatre ans. 
parer à cette situation, le projet dé budget 
M. Cailla»» pt-epede dé» n*»(fre» »dl sont 
tant d'expédients. 

Une économie qui consiste h ajourner des 
oépenses Indispensable» n'en est pas une, non 

qùl'rltardé T's*p^t°sa l» kfi athéHb- an rTu 
la charge. 

L'orateur ektlrfté qu'en M petit demander da
vantage aux Impots direct» et Indirects. 

SI on,adressa k la fortune acquit» pour com
bler le diflëiL fi Ftudra îeTlirélVéTr^dîrklipB, 
idtiS pélni de Voir »é reproduire le» surprise» 
ge U loi sur iks sUéeessions. 

M. ci«meMei. rappurtetir gébiral, eommené» 
par étanlir le Bllsh aotuél. 

Ii«pols 1?U">, !»? dépeno-s te «ont élevées d'un 
m'.diard. . 

'.est la rooteqnebee. d'une part, de la erlte 
mi*vàire que traverse 1 EuTdpé, ; dé rautrê, 
d» la nouvelle législation Social*, du re.l*ve-
»Herl de» trailenieHts public», dés armements, de 
la loi de tres ans, du rachat de l'Ouest, été. 

Par bm.heur, des plus-values Inattendue» ont 
permis d'équhiprcr pl«sle«rs de ce» budgets. 

Mais'ce système est dangereux, et 11 faut t 
tout prix v "mettre un terme. 

L'orateur reprocha à MM. Dubois et Juie» 
Roche de s'étrTdiontré» trop pesSISftiisteS, « s * 
félicite que la- ehmmlisldn db bbdget Impdl* 
au ministre des Finance! un budget spécial pour 
le Maroc, dont il lui sera impossible de s'écarter. 

La Commisaion Impose au rnlntatre des Fi-

iiafices un compté spécial du M«rdèt contenant 
nutet le» llépenlél jusqu'Ici dl»p#Sées k tra-
eri 1» Fudar' penéral. 
Klle a réalisé, d'autre part, 26 millions d'éco

nomies. 
Le déficit du budget 4e Ul/i est de 187 niil-

jians. auquel 11 sert pourvu k i aida d'obliga
tions k court lertne. . 

A l'heure trtnelle, ij 8,erait chimérique d'es
pérer, parer a ce déficit par des ressources 

" Si, rotrimé i» déWktjd.eht eerlsins. on Mduj-
eéfl 4 trente moi» 1» »érv!r« fnli tâlre. l'éednd-
mie s-ralt de 45 rfUllldn» Sur plue de t mll-
tiards. . , « 

La substitution, préconisée pir M. Jaurès, 
d'une arm.ee de milice» comme en Suisse, a 
rtotr* amtee permanente ayant le service de 
trois an» repré»(»hie>âit .jirlS. depéfi»» dé 
1 (1.11 OfO rfiifj rontr'e f DM OOD (Ion. 

!.<• malheur de l'Europe est dans la .nivre 
• •« «ni, *l elle «e perpstne, (ettera 

i,i....'oi ., |,|,i| • .' Etat» dans Une sltu.it'Mi 
* 

Hour faire (are aux charges qui s'unpo'ent. 
!i Commission do budgel rtemande au gouver
nement et ^ la i.haiiili.-e .1» pour«uitre l'insti
tution d'un rnnlrôlc elftcace. , 

Elle les invite a ne décider •)" nouvelles 
Charges qu'avec une extrême prudence, et à 
SancHoHnet lè« mesures projwiseés |Hr eue pour 
|s»urer .1 notre régime n«cal un rendement 
complet. 

L'efateur termine par "n dltliyrambe en 
Honneur do l'amvr» politique de la Chambré. 

Echos parlementaires 

TROIS DOUZIEMES PROVISOIRES 
fin assure que le gouvernchiéhl déposera dans 

quelques jours un projet portant ouverture de 
trois 'louzeMnes provisoires pour les mois d'avril, 
mai et juin. 

LE TRAVAIL DANS LES MIMES 
*I. Albert Métin, ministre d'i Travail, a dé

poté On projet de loi réglementant la durée du 
Erevan dans 1rs araofsiere» et dans les mines 
auLies auu celles de combustible. 

» jalre "OfibSiire, 
M. hure». — ti'est le 10 mars mil que j'en 

préVafti dé mnn autorité gduVérhemehtajé 
M. Jaurèl. — Lui aV«»>Vdds Sdbrlé l'ordre de 

Vous rens»lgher ? Bst-11 rtvehu »pn|1tabéni»nt ? 
M. Meni». — H a pu rinfiuire-de la eonversa-

tîr>H que nous avions eue ptilsqhe je lui aval» 
air de voir m. Bidault de flsié. 

JadHI. *- VdUI contestes le fejid du do-
: VOUS h'avéé pas dohné d'ordre f 

«US. — AUetib. 
. . .kttrèt, — Van» navet surpris «uetm senti

ment érïel M. #fcbre. VnuS IfirfjfiMeui dé éertains 
Indiées. mie le document a été fabriqué ttitérieu-

B. Métis. — i\ ee doéumehi a eniiié, 
dm lavaient en main avaient fe devoir t 
&JaW 

M. il 

iijrtMI. 
M. Menis. — .1 en al parlé le lendemain "i 

M. iJrland i depuis, ma démarehe auBrés du 
M\ Briand, personne ne ma iiarié ««j'affaire. 

U. iturtf. — J'AI parlé deu* fol» de U d>es-
tlrih. Dan» le débat récent, J SI fait SllUdlob a la 
pièce. J al supplié «eux qui la détenaient de la 
produire. 

If »ti»le»é. — M. Bflahd VOUS a-t-11 dit qu'il 
y «vaû UH doédméht f 

M. Htttit. — Mail. Il s est montré évasif, Jai 
eu rimpr*ssinn qu'il ne connaissait pal l'affaire 
et qu u rétudierait. 

.te me luis sdresse en 11(1 I ti, Sfladd et 
récemment k M. Biehventt4larU{L 

ai te document esistalt en l l l l , Il «H de-
meiire caché pmir rnoi. 

M. iturks. — fie Urtleje du kfufw d'hier. :i 
résulterait que M, Briand aurilt eu M docu-
ment en tanlier twlT 

ii propose de réserver d'autre» esptleations 

Su sujet du ddsument jusquapres audition 
'kulres temnin». 
M. Mdrjl» se retire. . 
M. caliiau* est introduit 

Interrogatoire de M. (filiaux 
M. Câlllaux ttvoue 

êàti Intervention 
H. laurlé: — base quelle* conditions ètea-

vou» intervenu, lorsque S'est produite la re
mise de l'affaire Roohette ? 

M. Catllaux prête le serment de déclarer toute 
ik vénié! 

M. Caillaux. — Au lendemain de la formation 
S6 Babirtet Monis, f'al rtau la visite de M. du 
MeSnil, du Rappel, qui ma demandé s'il était' 
vtai que le gouvernement s'opposkt k ee que 
l'avocat de l'affaire Rocbette obtînt une remit* 
qu'il sollicitait. 

J'ai répondu que Je n'en «aval» rien et que 
el l'avocat S'en preoeeupaU, Il n'avait qutk 
S'adresser ad président du Conseil au au garde 

Quelques'Jour» après, on m'a..fait demander 
Une audience pour M* Maurice Bernard. J» l'ai 
accordée* 

Je l'ai reçu un soir au minltlére de» Flnanee», 
II m'a ait qu'il était dan» un mauvais état 

«e Santé, qu'il avait une grosse affaire ù plai
der, l'affaire Dues, qu'il demandait uhe remise 
de l'affaire Roebette : qu'il désirait savoir si lé 
Par'qUet ne 6'f opposerait pas et que S'il eoti-
tisissait M. Mrtnis il Irait lui demander si le 
gouvernement avait llnWntion d» l'opposer k 
la remise. 

A Une question posée par mol sur le peint 
dé savoir si cela ne comporterait pas d'Incon
vénient il a répondu : Ocl* ne »e refuse Jamais. 

11 m'a demandé d'exposer eon désir h 
M. Monis. 

Le lendemain eu le surlendernebl; JL'al-dit 
à M. MohlS ce dUe hVatfalt dérhkhaé M» Ber
nard : • T a-l-il opposition du gouvernement 
a la. remise de l'affaire T » M. Monis m'a ré
pondu riull aurait l'oocaslon de causer les jours 
Suivant» ave* M prewtraur général et qu'il lui 
en panerait. . 

Dans le cour» de notre entretien, je dois 
avoir parlé non du Crédit foncier ni d» U ques
tion des Congrégatlehs, tk aut »6t été Une 
absurdité, mais dis questions flrikaettre» qui 
étaient liées k l'affaire Rocbette. 

J» lin ai dit que daht sa plaidoirie. M* Mau-
ri. e pernard, avocat très ardent, pouvait parler* 
des émission» qui avaient en Uéd dans ee» der-
nlérs temps et que cela pourrait causer un» 
certaine émotion en Bourse. 

•JtalS cela n'« été qu'un Incident. 
M. Monis ne nia pa* reparlé de l'affaire. Je 

hé lui en ai jamais reparlé bon plu». 

LA pression 

sur le procureur général 

je dois Yafrt°pariUae» incidente qtd se Ibnt 
produits ensdlte. 

Ouelqnes mal» plus Urd, M. Barthpu r»'» d". 
dan» )fS couloir», rj.ue M. JloDll Ivffi bréSSé le 
procureur général pour bbtenlr Une «misé de 
l'affaire. J'ai marque ma surpHSfe, 

Deventi président du Cbhseil, Il rh'eit revenu 
biie des bruits circulaient ah sujet, d'une pres
sion e.tercéc Sur lé ptbcureur «nérai SU moi< 
de novembre I9jl. M, le proéureUr général étant 
aahs mort cabinet. Je lui ai demandé i« que 
signifiaient les bruits répandu» au Sujet, de 
l'affaire ftucltette, et é* qu! svétdlt passe entre 
.1. Mpnls et lui. 
l e broedreur «énél-al tb'a i-eponatt : M. tfonis 

ma, demandé s'il y avait des objections d* ma 
part a une «mise ; J ai répondu que je S'en 
étal», pas partisan k cause dé l'oprhioh pu-

' ï*'.aillë«: 

Conversations entre ministres 
En février 1012, j e me rendis dans ie cabinet 

I'U président du Conseil. M. Poinesré, et ie lui 
• ii- n i .-,., 

ii t' IIMUI :. I •mn.liri. n qMP j'hais 

si'.̂ ,;;,,';;, :-;,: -^tn^S^i 
Cx.'Ct. r 

• J e reparlai k piusi»uM remises de l'affaire à 
M. Briand qui me déSMM qa'il n'y avait rien 
(i relever contre mol. 

M. Briand m'a rendu personnellement témoi
gna^, ,>t devant IJWelnS dans un dîner éllet 
Voistn, que, dan* cette affaire, jetais irréafb-
chable. ' r 

«««Ime les allusions pet«l»ftient et romain 
il «Mit \\'- i ie ., i politique »e 

' 's m 3 au rlair. 
. 'jp. ' ' 7 iKurea du sdh\ 
ie fWteiiWtii- gonér.ll, ap-fieic p%r m»l, venait • 
Inwi eabiuel. 

, Je m al demande' : Çbé slfnlllehl (ouies 
.Ces hiàtoires. Y »-l-ll un prociss-verlial ? 

V. P.thre m'a féffondu rftt'll (l'avait Jama.s 
rédigé aucun proct-s-verbal do l'eiilretlen qu'il 
avait ru lildn nvee M Monis, et que celait une 
plire fapialSle du Journal le Trmim, II ajouta : 
VridS élts ("ti-attĝ f- !i éetté affaire. 

Je lui ni r'ajipeié alors ce quii matait dit en 
hOTsmiire iPil. 

Après avoir hésité quelque temps, Il me ft-
Ijesl eiaet. 

Attfa '••: entée léli, le hnnnrd m'a fait revoir 
M- *ti <»•• •!"• il»! tard, |e lui rapportai ma eon-
vr-alion nvee M. labre et lui dis dans quels 
termes il rh'aviit parlé de l'inoideut du 
M. Briand «t de ,M. Barlhou. 

M. lakré». — N'avêivvmis pas été préoeeupé 
su début de i'interVentidn d'un homme qut 
tous avet appelé votre ami personnel et né 
cr-ovex-vodS pas qn'li ait pii Se produire dans 
eetfe affaire des intervehfldns de journaliste* 
qui sont abusives 1 

M. Oainaas. — Je me serais refusé * trkifs-
mettre ad président du Conseil la moindre sol^ 
iieitation. Je n'ai aecept/î de transmettre que' la 
fii'csliort posée par Mf Madflcé Sernsr'd ! « Lé 
gouvernement a-Hl des objeeHrms k l« re
mise ? » 

M< Caillaux A laissé la pre-
m ère commission d'enquête 

* dans l'ignorance de ses dé
marche» * 

M. Jaurès. — N'avez-Vous pas été préoccupé 
fle= é.jiieéqdénces de cette remise. 

M. nsiilaax. — Cela a élé une surprise pour 
•jiol d'apprendre que la remisé avait été ton-
sentie pour une période aussi longue. 

M. fionné'oat — f.st-ii d'usage que le minis
tère de rihterieur s'oécupe de oes quektient 
de remise T 

M. Oaillaa». — Ce n'est pas une question k 
laquelle Je puisse répoddre, 

1 . Frtniun-Beuiîlèii. — K» pense*-Vpus pas 
que M« MauHfee Bernard h a fait cette dé
marche auprès de vous que parce qu'on S'était 
plaint que le gouvernement était intervenu ad 
début dé l'affaire et parce qu'il craignait des 
Interventions politiques en sens opposé t 

S . oaillaa», - - Parfaitement. 
. Georges fierry. — Pourquoi, VoU» qui 

étiez membre de la Commission d'enquête, ne 
I aVea-Vou* pas éclairé sur le* AémareHsi que 
vous svie* " faites auprès de m. Moins. 

M. Caillaux. — Je n'en faisais plus parti*. 
•t'ai été depuis 1911 ministre des Financés et 
président du Conseil. Je n'étais plus membre de 
la Commission quand se sont produit! lé» inci
dents nouveaux. 

M. Jaurès. — J'ai convoqué pdW l'eiplldtier, 
sur les incidents nouveaux MM. Caillaux el Mo
rds. • 

«voir rlîîi'V^Ire. V ^ M & M ^ ' M p ^ n d ï Y * ¥ « 
CemlblsSimi qu'il naVàlt flén I dire ; 11 es] 
Fegrtttabi* qu'où n'ait pas fait Ta lumière à eé 
mît " " 

pas une phrase A I M M l p u l'expre»8l8« de f votre prooès-Verbdl | dit fu l l *• ••toVtlt pas 
la vérité. r r savoir que la rend»» ttrtH «rWOtMtM I» 21 avrtr 

u M a et que la nouvelle fîaaUofi aurkll liaa *g sra-M. Pabre 
a reçu un ordre de M. Monis 

L»A remise lui er>t imposée 
Il est exact 
. Munis a 1. 

faire Rocbette 

. rJUé J'ki reçu un ordre do 
M. Mojjis a l'efféi d'Bfltedir la remise de l'af» 

Brrtkftt 

H. Caillaux 
e t les émiss ions de Rochette 

M. Del»hay». — Vout deViea pressentir b 
danger de laisser Rochette continuer ses af
faires* 

Oomment »e fiit-ll que veU» n'ayex pat ml* 
la Cbmmissidn d'enquête ,efi garde éohtré le 
danger quïïl y avait à lalSs» RocRélté iû 
liberté. . 

M. Caillaux. — En dehors de l'affaire du 
Paraguay où Rochette n'apparaissait qjj'lndl-
rertement, je n'ai pas eu connaissanbe d'éiius-
stbbs Rdehette. dans cette période. 

M. Deltkayt. — Le de%-oir dU ministre des 
Finances était de Surveiller les émissions clan
destines: 11 est impossible que vous n'ayet pas 
d'indication» sur le chiffre d'émissions s'ïle-
vknt k 6S millions que faisait Rochette en même 
temps que la commission procédait a ses tra
vaux. 

M. Caillaux. —' J» ne comprends pas la ques
tion: 

ce que J« .«pet*.. é;est que Js n'ai Jamais 

chette. 
tu l'étendue du délai de remise accordé a Ro-

M. Jaurl». — M. Fabrb ne vou» a ba» fait 
saVoir que c'était en Invoquant le» préoccupa
tions du ministre des Finances qU'Oh deman
dait une remise T 

M. oailitux. — Au mois de novembre 1*11, 
quand J'ai demandé a- sujet dé la remise, au 
procureur général, s'il avait été question du 
ministre des Finances. M. Fttbre m'a déclaré : 
il h'a bas été" question dé vous. 

• . Frtttklia-ibntlioh. — Les deux raisons 
données comme fenaamentaiêi (crédit «neier 
et Congrégation») dans ks document n'ont Au
cun sens k vétre avi». 

i . Caiïlan*. u- Je ne le eomnrendl paft. 

M. Caillaux 
et te document Pabre 

M. Palnlevé. -^ Atez-vou» demandé k yos 
prédécesseurs si Iç document Fabre existait V i 

M. Caillaux. — Je n'en al pas parlé sou» 
cette forme. Mais M. Briand avait fait allusion 
dans des conversations évec mol. k un procès- -i 
verbal qui aurait existé. C'est alors que, voulant i 
en avoir le d«ur net. ('allai demander ii 
M. Fabre si le procès-verbal existait. M. Fabre 
a répondu : C'est une Invention du Journal le 
Temps. 

M. Bory. —Avex-vous reparlé aveo M. Monis 
du document Fabre T 

M Caillaux. — Nous avons causé récemment 
fit l'affaire, et nous avons trouvé que OOB sou
venirs, sur la plupart des points, étalent con
cordants. 

La déposition dé M. Caillaux est terminée.. 
. La séance est levée k 11 h. 45, et renvoyée 
a 2 h. ',£, pour entendre le procureur généril 
Ftbre et les autrea témoins qui devaient com
paraître ce matin. 

SÉANCE DEÎ'APRÊS-mlDI 

ire Rpehetle apré* lét vacances. 
L affaire Rochelle n'« talu toutes sortes d'en* 

mu» et tk. calomnia», Lersque l'affaire allait 
, Uv^i Je né JWOVals pas. par fantaisie. 

u- hstider ail [trééldlHI de solliciter une remise 
de sdée I douai moi», Je h W i s jamala cessé 
i. IriSIsIrf lUffrtl du M. Bld«ult de l'Isle pour 
nu il fâss» dlH«eil.»e atlh due l'affaire fut jugée 
le plus l it ht!»*fh!e. ' 

L» remise iian- <es cohdllions, c'était le re-
coiarnefiee.il.e;d ,|n paffjiiré et l'obligation de 
nommer un fiouVctij rapporteur. 

S Je^J'IvSlS pas reea d dfSre, je n'aurais pas 
•IHfi «éMMi k l InlMtMHii qui i avaji Wil-
Jours manifestées sur l'urgence qull y avait ft 
jucer l'affaire. 

Cet ordre, je devais le faire connaître. 
A eelt» époque, M- Mauflee Bernard était eh 

excellente ..aoté. 
l'ne «ébllAtM de remise risitoait détW ré-

poliSHéc. Kde In été en effet une première foi». 
J'ai fait appeler M. Ridault de l'Isle. Je l'ai 
.adjuré, s'il avait quelque affection pour moi, 
de m'accorder ce que je lui demandât». Il a 
fini par céder à mes instances. QUaria la nou
velle a élé connue au Palais, elle a causé une 
grande émotion.-

t'ti «é demandait ee qui avait pu moUver la 
Volte-face. .Mon ihterventiofi auprès de M. Bi
dault d£ llsle ne tarda pas a être connue. J'ai 
continué à y Jouir de ia considération. 

Pouvais-jé résister à l'injonction qui m'était 
fait*. Noh I sahs doute. 

On a dit que si l'on avait kcoordé la remise 
i Hochetle c était nour lui assurer le bénéfie» de, 
I» preSerlpHdh. Cel* éSt abSelUrriêht faux. S'il 
en était ainsi, j'aurai* eointhls uhé véritable foT* 
laiture. 

Ad intiment de là remise, la prescripllon avait 
fié interrompu? par dés arrêts récents, ce 
uuon demandait, c'était uhe remise entraînant 
uhe perte de temps. C'était uh moyen dilatoire 
nouveau s'albulaiil au» autres. Ce qui m'a 
iridighé, ça élé de voir noéfiette parvenir, «race 
k de puissanfs appuis, ft hrimposer une remise 
k laquelle je n'aurais Jamais contenu. 

on a dit que J'aurais dn dohner ma aémis-
kidn «autflt que de faire Uti atte qui me répU^ 

Le procureur général est un magistrat de 
nllttlte particulière. Il a des attributions judi-
cleirés. Il en a aussi d'adBiihlstrativeS. Il repré
sente le pouvoir teniral. il reçoit le» ordres du 
garde de» seeaux et il est tenu de s'y con
former. 

Il est ebtM tes mains dU gouvernement et II 
doit oléih Sahs doute. Il doit résister k une 
Inégalité, mais hors de Cas exceptiohnels qui 
n t » sont jamais produits, il doit obéir, 

M. JattMi. -^ Esl-cë aue M. Monis, président 
du Cohseil el ministre de nntéHeur, avait qua
lité pobr vous donner un ordre T 

Pourquoi avea-vous considéré qu'il y avait 
Il uii ordre ? 

Pourquoi rt'avez-vous pas dit îi M. Monis bue 
s'il faillit agir par ordre, il vous fallait UH 
ordre du garde des sceaux ? » 

Le gàfde de§ sceaux 
a été écarté 

M. Fabre. — M. Monis était chef du gouver
nement ; il me fit appeler, laissant k l'écart 
M. le garde «CI, sceaux. Il ne m'appartenait 
pas d» fftine intervenir un garde des sceaux 
quil avait VoHHitalrement écarté. 

M. Jaurès. — Dans quelles conditions cela 
a-t-il eu lieu 1 

M. Fabre. — Il nVa reçu aimablement. Il m'a 
dit que dlua l'intérêt du gouvernement et dans 
l'intérêt dji mlatltré dés Finances, n faillir re
mettre 1 affaire. 

Je Fut ai dit que c'était IthjmssUjle. Le ton a 
«hange iiorsi il m i dît trair attendait ma ré
ponse. 

Il a déclaré qu'un procureur général digne 
de ee nom pouvait tout obtenir de la Cour k 
laquelle il est attaché. 

C'éki klefs dbé je m* su« déridé à obéir 
apfés dn eombat tiSlênt. 

M. Jaurès. — Avez-rous dit k M. Monta- que 
vos efforts aour aboutir allaient être renoue 
Inutile» par le renvei k ua an. Quai péril avea-
tqjUsJnfiî'u î . . 

M. Fabre. — Pour cette affaire, on fie m'aurait 
rien dit. Pour une autre ooeasion, on m'aurait 
frappé. 

M. Jaurès. — Vous ne pouviez Justifier par 
la fatigué de .M' Maurice Bernard la remise 
de 1 affairé, il y a deux ans, vous avez dit que 
la raison .dB Sanlé invoquée. par , M* Maurice 
Bernard était sérieuse et valable et qu'elle en
traînerait au Palais, l'unanime assentiment. 

i . fibre. =- c.ést amie des raisons de santé 
qui ont entraîné lé rehVoi. Si Je h'avais pks fétu 
d'ordre, J aurai combattu lés rkisens données 
« I éppui He la remise. 

M. Jaurèl. — A quel moment avez-vous ré
dige Il ilote ? 

M. Fabre. — Ma première impression eVad 
élé de ne pas obéir. Quelques jours apr»», sut
ure iiotlvelie Instance du président du IJOntW! 
J'«i fini par exéi-uter les instructions que J avait 
iec.ies. J'ai port* Ii nobvelte ad président du 
conseil et j'ai rédigé ma iiote en rentrant au 
Pslar*. 

M. Jaurès. — VollS étiez sorti de nntérleur 
après avoir reçu l'ordre dont vous parli-, avec 
le dessein de né pas Vdus y Conformer. 

M. Fabre. — jetais inquiet de ea que J'allais 
faire. 

M. Jaurèi. — Quand vous avez eçu l'ordre !... 

S. Fabre. — J'ai du dire : C'est bien t . , 
: îaurtt. — M. Mphll k-t- l iJHIh inférer 

que voua alite* éiéruter «et ddft t 
M. pajajr*. — iMUil ires préoeeupé. J'ai ré-

etplicaliohs que 
t me- defhander 

(affaire Ruchette, et é* qui rétâlt passe 
M. Mont» et lui. 

londu : M. M6 
>blect!ons de 
iidU que Je « 
ie îopmtoh ! 

""$'& ajouté : rJ'aiiléurl, çeia n'a b?» ditpifbf-
tidèé, si on^rhliitéH-oSe, Il crfendHl tbbteur 
moi, ce p'eét pas la, brcttiière rois que é lu 
hl'arhv* dans cette atTairc. 

Que voulez-vous dire ? J'en al trop dit, \t-
i.liqii" !' procureur RénSral. J'ai alors insisté' 

j IMJU .n bout, ii ma dit: Juril-
iii<• T'.. r.'li ne sortira pas de votre cabinet I 

•u : Je. le lure qilnl la mesuré rie rlion 
i\r\ ili dfe i ' • f du g luvememenl. n lue dit • pn 
matin. J'étais c-nvodué paj M. liriand. garde 
des s., lux. il ma dtl : Il faudrait arrêter R"! 
rhette : j .i objecté qu'il y avait tirie Informa
tion officieuse, dont 11 valait ml»ux attendre les 
résultats. 11 nia donné 'ordre. Je lai noté sur ' 
mon calepin. 'MOUVcmentS. s u ' ! 

Quelques mois après, J allais trouver M n . . 
thon, garde de, Scéliia. qui s» trouvait' avec 
M. Briand, et Je lui demandais s'il fallait dire 
A la Commission d'enquête dans quelles condt 
tlnnS on avait arrêté fVhcttr. nQt 

M. Briand déclara que ce serait grave 
M. Barlhou kjotita : tu sais, mon vléUx. *«iii 
le cs'.epin du procureur général, il n'y 'a pas 

Finalement, M. Fabre nie déclara qu'il avait 
reçu l'ordre de ne pas dire tduie la \érlté \ 
lu Commission d'enquête ; puis I! Sorfn de 
inen cabinet. 

Je priai aussitôt le garde des sceaux, M. Crunbl 
de Venir nie Ir.-uver et Je. lui al exposa VJKC 
dent. 

X.,os tombâmcâ d'accor.1 que t'eut cela était 
snsoe -t. 

Deb* m.!» a,-rcs. i? n'eti'» pii-.s prési'.!.»i 4-
Coutr.il. 

[il Fabre est entendu 
Lé document 

Péripéties de sA transmiss ion 
Il es t l'expression de là Vérité 

M. Jaurès. — Que satez-vous Sur lés toîi-

Ï
ms léàq7v*lH*s la rentlke du probes 

l»ns l'affaire H rlietli a été accordée, et sur 
rs cône!.tiens dan. letqueîlct vous ave* ré

digé le document c t • par M. Barlhou. 
1 . Fàbrc. Quand J'ai déposé, en 1012. vous 

m'avez demande «1 u r e haute intervention ne 
s'était pas nroddlte pour me demander d'inter-
Ten!r dans la remisé du | rore». J'ai invoqué le 
Secret uroffcssionnel. Je n'ai pas cru devoir faire 
eobhattre t'ertlretleh que J'avais eu avec M Mo-
5i!a président du lionscil. J'ai consigné cet en
tretien dans un dossier personnel, "la note ne 
devait pas être publiée. 

je npn ai t'ait qu'une seule copie. M. Briand 
Iti'i invité a expliquer dans quelles circons
tances J'avais été appelé à demander le renvoi. 
té document que Je fournissais avait un càrac-
terè Judl 'aire. Ce n'était pa- pTsonneUement 
î, M. n.riand que je le cDhtïai. unis au ministre 
ô> la .ffistl e, qui n'avait pa- le droit d'en dis-

tnde a .••« ma surprise quand, deux 
ans api'1 qu'pn Journaliste avait 

mal is et .:. proposait de la 
' con.ldérai roibthe Invldtawe ie d.ipot 

que iaN:'1- fall - IS du garde des 
*>ealtx. 1 1 nari ' 

f%» 
digé le ttoodmeni eh vue des 
le garde de» sceaux pourrait 
ultérieurement pour justifier m» conduite: 

Ce h'ep qii'éb if' i î que J'ai dônfil bne copie 
du document qtie J'avais rédigé en i f l i . 

M. Jaurèl. — Vou!ez-vods remettre oe docu
ment A i» Commission J 

M. ftore. — très velbfltler*. 
M. Jturèi. — 11 n'y a au monde qu» votre 

oflBihal et que ht copie ? 
M. Fabre. — Riçn que cela. 
B. fadrlt. — ceux qui oht eu connaissance 

du texte ne l'ont eu due par la copie ? 
M. Fabre. — Parfaitement. Je ne mi Suis bas 

dessaisi un Seul instant dé ee document 
Je< crois bien flne quand M. Bidault d» Mêle M 

quand le rapporteur sont veha* mé voir je leur 
en al donné lecture. 

Aussitôt éprés, Je l'ai remis daas ma poche. 
M, André Lrfébvt-é. — E*l-ce que les leste» 

tlt l'orijfcnal et d* la copie Sorti tdetittqtiee t 
M, rftH. — , t* repil lue p»r M. Barthoa 

était de ma malh. 
S faurè*. - - Il a ritu dah« le ffdfW uti lr-

tlcle qui contient de telles précisions qu'on 
semble s'fitre renseigné atlprÊs dé Vous ? 

M. Fabre. — Oh apu Se renseigner au Palai» 
où il est question de bette affairé dëpttlS six 0.9.S'JauiM. — VbuS ditèé nue M. Bidault de 
l'Isi'e auprès duquel Vous élbs intétvénu avait 
Uni par cédlr par affection pour véu». 

gilet Service persobbel voii» rendatt-ll ? 
Si vous én.aU.-alUl ca* tendu un plus grand 

eh refusant 'de déplace lé» Ml*», 
.M. rabre. — J e lu) ai al) qp'tl me rhettllt 

dans un mauvais ea* S'il rHbsélt le renvoi. 
«Ljaurès. — M, Bidault de lléle I déclaré le 

contkire, Il J > <te»* »«*• 
M. FahW. - M. Biaiûit de nue n» p*.* rut 

litie déclaration exacte. Q/USha deux J'dut-S après 
JLC lui en al parlé, il m'a dit qu'il avait fait «a 
airlarâtinn pour me couvrir. 

H. Jaurè?. — M. Caillaux nous a dit qu'ai 
fi\alt en avec vous, plusieurs entrCtues : uu? 

ivez déclaré que s.-i 

l'ur.' 
été Irréprochable et qui. avait i 

de St. Briartd," dans la première partie de l'i 
faire, l'ordre d'arrêter Rochette. 

M. Caillaux a ajouté que M. Briand et M. Bar
lhou vous avalent donné l'ordre quand vous 
bomparaltriez devant ia Commission d'enquête 
de garder le silence sur ce point. 

M: André Léiebvrè. — \uiis auriez noté cet 
ordre sur voire calepin. 

M. Fibre. — Dans ma première visite k 
M Cilllaux, pré-ident du Conseil, n m'a dit 
qu'il pe comprenait r»s que j ai accepté toute 
la responsabilité de l'affaire Rochette alors 
qu'il savait qu» j'atais engagé la poursuite SUr 
les Instruction» de M. Briand. 

J'ai répondu k M. Caillaux qu'il était dans 
l'erreur et que j'avais engagé les poursuites 
moi-niêrn". 

Le sotr même J'en al rendu compte au garde 
des sceaux qui m'a approuvé. 

Si j'avais reçu un ordre le n'aurai» pas man
qué d'en prendre aete. 

a. rrsnklin-Benillon. — Comment se fait-Il 
qu'avanl re«u un .cire de M. Munis vous 
n'avèi pas écrit une lettre pour vous mettre 
a 1 ouvert ? 

lis déûioranle. Ce <i aîiauî ' ti èndi* Lctibn-a. — il. Monis en diiaulim 

téfnbre bu odtobré. 
Il » ajbuté que S'il avait dôfîfté Un ordre U. 

«eralt éî'mmlnt que M. le procureur général [fe« 
ait P«S pris- act*. — 

M. FibfB.- - J'ai rapporté ma ..répwns* * 
M. Munis qui m? l'avait demandé. On m'a fall 
entrer par Un détour. Gela m'a va*u des remer
ciements. 

M. Cteoaléi, — M. Cailllux dit qu'en no
vembre ifl i 11 voua avait posé une question 
sur le prodés-verbfti et que voue lui avea dit 
que ce procès-verbal n'eilaiait pas. 

Ne lui aVeS-Vous pas dit qu'il v avait des 
ordres. Comme U voué demandait lesquels, 
vous vous étés récrié. Sur ton insistance, •vous 
avez dit qri'au moment ofi l'inforruatipn judi
ciaire suivait son coitr» le garde, tics sceaux 
vous avait demandé-(te procéder a l'arrestation 

M. Caiilaug a aisuté ^ué vous aune» dit au 
moment où la Goiiimls»i»ii d'enquéie s est réu
nie, vous vbU» élléï Mdtfd k' la ckancellèrie et 
vous étiez «V#e M. BafthOu éhez M. Briand, voui 
.auriez dise u té Itir i'oppOrfuÂitl de porter 11 faii 
à Ik Cordmilsibn. 

M. Fabre. — M. Oalllaut s'est mépris au» 
notre conversation. 

Il y avait un tlhanclèr qui pouvait oataser des 
désa-stCes. 

C'est mal cohnaltre le caractère de M. Briand 
que de tufjooaét qu il m'a donné des ihstruc-. 
tlons ou un ordre. 

Je n'en ai Jamais reçu de lui. Il m'a dit : 
Prenez vos r-ponSàbilitè». 

11 est exact qu'il f a étl une conférence au 
ministère ed l'Intérieur. 

11 était naturel qU'*v«nt la réunion dé la 
Commission les ministres «Ijo entretinsse»!. 

Je n'ai pas pu dire k M. Caillaux «uMO m'avait 
invité k ne pas dire la Vérité. 

Je ne l'aurais pat accepte. 
M. André Hess». — Dan» quelle ferta» M, Me

nis vous a-t-ll donné l'ordre T 
M. FaDn. — Je ne me rapplUf pas exacte

ment en quels termes il rtf'a «ft qu'on pfa-
eufeur général pouvait obtenir uhe fânls», 
bas rïtt0'6Ta'S P " **tU '*'"^"^', , e à*™»»»! 

M. Àhdfé Êeite. — c agissant dus* résulte 
rjtli pouvait svmr d» grandes conetHrueeev» «u 
i>..i"i .'•• vue de l'opinion, pourquoi u'avea-veu* 
pas demandé au président du àaaaeit de* n«-
Iruçtiont pur écrit ? 

M. Flbr». — Je n aurais pas «té pies avaoeé. 
Si Je m'en étals servi, on aurait dit que le vou
lais vldlenter le «eeret professlonaet 

M» André Hesie. — N'y a-t-il pas, au Palais, 
Uft substitut qui. antéAeurrtlient, »>e*t raft 
couvrir par tl»s oMrve» écrits ? 

M. Fabre. — Depuis que je suis procureul 
r'-•' — ' j'ai jaunis demande des instruckleaa 
éérite». » 

ddré Heslo. — Vuu» n'avez pes »ong« * 
parler des oMr»s que dnnhait le jifeekielW «Xi 
Conseil au garde des sceaux f 

La eéanre centiaue. 

Eohos politique* 
Mi IMlirnl Rv W^Pinirl pW 

Le* Membres du Cornue executif au parti 
radical et radical-socialiste oht rehdu visite I 
M. Caillaux, prétident du Comité. p»»r lui ap-
uorler (expression de» sympathies cordiale» «: 
douloureuses Z\i bUréau tritit entier. 

M. CaillSUt ft déctftW qu'il se trodVdlt dah« 
la nécessité de s'effacer momentanément, «oui 
se consacrer à un devoir intime, malt 11 ni 
désarmait point pour Cela devant le» impla
cables adversaires qui, déplu» quelque temps, 
enerehehi a rabattre par tous tes moyens. 

Plu» que Je.me.it *- dêclara-t'il — auJeur 
d'hul comme hier, demain comme aujourd'hui 
il reste profondément attaché au parti ndleai 
ea> radieal-soeialisle, et résolu k travailler 
Mffimé bar le passe pour je» Itatérlts «s) U 
France et la grandeur dé la République. 

A, la suite de cette déclaration, M. Caillaux 
et lé» membres du buWau échangèrent do*!-
qUéS considérations Sur Ik Situation politiqvie et 
les prêchâmes élections. 

Dut MMMthn It M. JMrtl 
On dit, dahs les eôilldirs de la Chambre 

que M. Jaurès est Intervenu auprès du gouver--
neltiemt pour lui wriartr Buésée « n u he pam.-
isleht eonUnuer S it soutenir si le mhiiste'-» 
ne demandait p*s de lui-même rUtcèrporalWi: 
dlnS là loi dé nimhees n»h setilemerit de 1 
réforme de IiinpCt foncier non bail et da t». 
maniement des \â'.euis niobdières, que le Séi..,i 
Vient de vater. niais encore de. l'iiupôt sur U 
renie et d'uu ii'npét conibléméhtaire tdf le 
iévêrtu avec âéclàratlrm cobtrdlêe. 

on se demande si M. Oeumergue va «ftétr I 
cette sommation. 

GtlIM tmilrM «ItlilrMI i il fieaSiU 
La lutte électorale a déjà causé des troubiev 

graves et il y a eu de nombreux blessés et de* 
mort». 

Des arrestations oht été opérées. 
La Chambre de i agriculture et let netaMe* 

»om*ereants ont sfgntlé télégr|phiqiiçmer.t *i 
Htdatlofi au *lfii»tre, SBlîieitafit sjjn ihlerte*. 

LA SESSION DES COKSÉlLS ftÈNÉHAmt 
On sait que le gouvernement a saisLjéietn.-

iiieni la Chanitne diin Jiojet tcadairt » 
nroioecr de vinpl Joins | a .|\tr»Ie rte ta s-'eseicB 
d'avrlT des Conseils rén.iraiix. 

Oetix amendements.ont été. ilépn«''si f in (, 
M. Nail. I sldie par M. t'.afilei-, qui ont p»ur 
objet .'• session d'avril au ié mai. 

M. Malvy. ministre de l'Intérieur, bfttehdtt 
j.ar la Commission d'administration générale sta? 
res amendement»; e déclaré que le geuvaAav 
ment les acceptait 

En rdhSCmienae, rouverture de la sesMot 
d'avril de» ènassJts fCnérâdfc ee trouve r«fj*Ml> 
au lundi i l mai, avec la durée légal» dé dkleïti 
jour». 

tiw. Poffiearè à Rousn 
M. Poincaré a reçu, à l'Elysée, une délégtttow 

?ui venait l'inviter ft assister, le dimanche 
Juin, au 11» concours annuel et loternatldhaj 

de tir. et a la 19- fête fédérale de FUtdon-de» 
Sociétés d'éqr.ltatlon militaire de FTénéb. L« pré-
itden» a acbeplê. 

Le président qui sera accompagné pa» 
M. Noulens, arrivera dîne la matinée j II oré-
Eidera un banquet offert p»r les membres de I»-
Chambre de commerce, ehsulle il visiter» 1er 
travaux du port et procédera k la posé «t la 
première pierre de la »*re de la rue Verte, la 
e rendra ensuite au sUnd de lir du coneoui* 

de l'Union de* Soelétéa de la fête fédérale 
rrequltatldh militaire 

f e aJtaa 

Mère de famille et instituteur. 
L'Aoenre Bavas communique : 
Versailles, 19 mars. — La mère d'uh îiese-

de l'écdle communale de 5»vre«, rondamnée par 
défaut, en dérembre dernier, a un mois de pri-
i.n pour injures envers un instituteur qui lut 
avait confisqué le catéchisme de son enfant. 

ail fait appel dU Jugement. 
t e tribun»! vient, de 11 condamner k 200 fK 

avait fait appel dU Jugement. 
Le tribunal vient " 

d'amende. 
Décidément nous allons bien. BioMêt 

le catéchisme sera l ins doute poursuivi. 

, , docu: ,••'. j .0 d. •. mi qu il D'extitàrï pa» 
plgnnrc dans quelles conditions mon papier 

est passé de* mains de M. ii-:,-,iij 1 
détbdrnen.ent qui m'en a été fait est 

L'âg-e «l'admission à Polytechnique 

La CoiumisMon de 1 armée a adopté le rap
port de M Oarst. visnnt ft l'appru'jation du 
f .rejet de loi qui tend a élever d'une année l:i 
imite d'4ge extr'm-' pour ladriussion à Poly

technique en faveur des Jeunes gens aptes eu 
service militaire armé. 

Les mesures proposées seraient applicables 
dés le concours d'aihu.ssion de l'Jli. 

+ NOS AMIS DSPUNT9 
JÉSUS. MARIE, iOSXPB 

(TMaty. » tu et 7 eeavamt, appNe. w êtf* 

M. Alcide Brunesu, ~iï ans, ft Périt. — 
Mme Uendre-Portron, » ans, ft Paris. 

M. le comte de Cartel! tk la Gulehaidaee 
63 ans. maire de Carchtolr i.Morntrwui — 
Mlle Alix du Brenll, k Mauriac. - M Jaisenli 
Prieur. W ans. r.ommévllle .'Cftle-d'Orl^-
R. i'. Paul de la Croix. Passiioiiste. à bourde-. 
— Mme Alévêque, T.j ant, k La Clayette (aii«'-
et-Oise , lldèlc abonnée depuis la fundatio». — 
Mlle Jeanne de Puthaux, S ViUers-Cémon (Ar-
cienaes;. — Le soldat Louis Crtlln, de Gex dn 
4i' d'infanterie, k Montbéiiaru, déeéth* du tionV 
n-ng-tb eérébro-apinale- i 
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